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CANADA

QUÉBEC – MRC DU GRANIT

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER

ST-LUDGER, 16 AOÛT 2022
Procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Ludger tenue le mardi 16 août 2022 à 19 h, au 212 rue La Salle, 2e étage (salle du conseil municipal), à laquelle sont présents les conseillers(ères) Frédéric Destrijker, Solange Fillion, Sylvain Gagnon, Roger Nadeau et Geneviève Maheux.
Tous forment quorum sous la présidence de monsieur Denis Poulin, maire. Madame Julie Létourneau, directrice générale, est présente et assume le secrétariat.
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

La régularité du quorum ayant été constatée par monsieur le maire, celui-ci déclare la séance ordinaire ouverte en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Résolution 2022-08-217
ATTENDU que chacun des membres du conseil a reçu le projet d'ordre du jour du 16 août 2022 ;

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU

D’adopter l’ordre du jour qui suit :
1. Ouverture de la séance ordinaire

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Période de questions de l’assistance
4. Adoption du procès-verbal du 12 juillet 2022
5. Activités de fonctionnement au 31 juillet 2022 :

5.1 Dépôt
5.2 Virements autorisés selon le règlement 2007-13
6. Comptes payés et à payer au 31 juillet 2022 – Adoption 

7. Administration :

7.1 GRH :

7.1.1 Manuel des employés – Adoption

7.1.2 Suivi sur l’affichage des postes de directrice générale et de secrétaire administrative

7.1.3 Direction générale – Employée contractuelle

7.2 Bâtiment Caisse populaire – Entretien ménager

8. Voirie :

8.1 Reconstruction des services municipaux – Rues Principale, du Pont et Boisvert :

8.1.1 TGC – Décompte # 4

8.1.2 TGC – Décompte # 5

8.1.3 Mandat pour rédaction de l’acte de servitude

8.2 Achat de sable, pierre nette et sel à déglacer – Décision

8.3 Programme d’aide à la voirie locale :

8.3.1 Sous-volet Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale – Reddition de compte
8.4 TECQ 2019-2023 – Dépôt nouvelle programmation
8.5 Gestion des actifs – Mandat pour travaux
9. Eau potable :

9.1 Recherche en eau souterraine :

9.1.1 Suivi du dossier

10. Eaux usées

11. Service incendie

12. Sécurité civile :

12.1 StratJ – Programme de maintien et mise à jour

12.2 Croix-Rouge – Amendement de prolongation de la lettre d’entente Services aux sinistrés

13. Cobaric – Offre de services pour suivi rivière Samson

14. Bibliothèque municipale – Spectacle Cléobüle l’explorateur de rêves

15. Demande d’aide financière :

15.1 Les roses pour la cause
15.2 Place aux jeunes du Granit

16. Varia

17. Dépôt de documents pour information

18. Répertoire du courrier reçu au 12 août 2022

19. Période de questions de l’assistance.

20. Levée de la séance ordinaire.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

3. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE

Aucune personne présente.
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 JUILLET 2022
Résolution 2022-08-218
ATTENDU que chacun des membres du conseil présents déclare avoir reçu, avant ce jour, une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2022 et en avoir pris connaissance ;

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
      APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 

QUE la directrice générale soit dispensée de lire le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juillet 2022 et que ce procès-verbal soit adopté tel que rédigé.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers
5. ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT AU 31 JUILLET 2022 :
5.1 Dépôt
Les activités de fonctionnement au 31 juillet 2022 ayant été distribuées préalablement aux conseillers, ceux-ci s’en déclarent satisfaits.

5.2 Virements autorisés selon le règlement 2007-13

La directrice générale informe les membres du conseil que les virements de crédits budgétaires ci-après ont été effectués conformément au règlement 2007-13 :
	Virements de crédits effectués au 31 juillet 2022
	
	
	

	 N° de poste
	Description
	débit
	crédit

	
	Administration
	
	
	
	

	02-130-00-671
	Matériel informatique - maintenance, rep
	900.00 $ 
	+
	
	

	02-130-00-670
	Fourniture de bureau, imprimé et livres
	
	
	900.00 $ 
	-

	
	Voirie d'été
	
	
	
	

	02-320-16-526
	Ent. Et rép. -niveleuse john Deer 2014 (16)
	800.00 $
	+
	
	

	02-320-00-625
	Entretien et réparation - Asphaltage
	
	
	800.00 $ 
	-

	
	Centres communautaires
	
	
	
	

	02-701-00-631
	Huile à chauffage - Piscine
	100.00 $
	+
	
	

	02-701-00-527
	Entretien et réparation - Piscine OTJ
	
	
	100.00 $ 
	-


6. COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 31 JUILLET 2022 – ADOPTION
Résolution 2022-08-219
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a en sa possession la liste des comptes payés et à payer au 31 juillet 2022 ;
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal approuve la liste des comptes payés et à payer au 31 juillet 2022 au montant de 875 659.85 $ et autorise le paiement des comptes à payer.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers
7. ADMINISTRATION :
7.1 GRH :
7.1.1 Manuel des employés – Adoption 
Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil municipal.

7.1.2 Suivi sur l’affichage des postes de directrice générale et de secrétaire administrative
Suivi fait par monsieur le maire.
7.1.3 Direction générale – Employée contractuelle
Résolution 2022-08-220
ATTENDU que madame Julie Létourneau a remis sa démission à titre de directrice générale / greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Ludger ;

ATTENDU qu’aucune candidature n’a été reçue pour ce poste à ce jour ;

ATTENDU que madame Létourneau accepte de maintenir temporairement son lien d’emploi avec la Municipalité de Saint-Ludger à titre de directrice générale / greffière-trésorière sous certaines conditions, à savoir :

· Cellulaire payé tant qu’elle répondra aux appels en lien avec la Municipalité ;

· Accès au portable de la municipalité pour faciliter la consultation des courriels à distance ;

· Accès au bureau de soir et fin de semaine ;

· Horaire de travail variable et selon ses disponibilités ;

· Payée selon le taux horaire actuel et pour le nombre d’heures travaillées ;

· Tant madame Julie Létourneau que la Municipalité peut mettre fin à cette entente en tout temps sans préavis ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE le Conseil municipal accepte la proposition de madame Julie Létourneau ;

QUE le lien d’emploi de madame Julie Létourneau à titre de directrice générale / greffière-trésorière est maintenu temporairement aux conditions convenues entre les parties.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

7.2 Bâtiment Caisse populaire – Entretien ménager
Résolution 2022-08-221
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Ludger vient de procéder à l’achat du bâtiment sis au 181, rue Principale appartenant à la Caisse Desjardins du Sud de la Chaudière ;

ATTENDU qu’il en revient maintenant à la Municipalité de procéder à l’entretien ménager de ce bâtiment ;

ATTENDU la proposition reçue de madame Julie Giguère à cet effet ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE madame Julie Giguère soit mandatée jusqu’au 31 décembre 2022 pour procéder à l’entretien ménager du bâtiment sis au 181, rue Principale appartenant maintenant à la Municipalité de Saint-Ludger pour un montant mensuel de 550 $ et selon la soumission reçue le 13 juillet 2022.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8. VOIRIE :
8.1 Reconstruction des services municipaux – Rues Principale, du Pont et Boisvert :
8.1.1 TGC – Décompte # 4
Résolution 2022-08-222
CONSIDÉRANT que la demande de paiement du 4e décompte progressif présenté par TGC Inc. est recommandée pour paiement par l'ingénieur de la firme Service exp, responsable du projet ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU 

QU'un paiement de 777 724.77 $, incluant la retenue de 10 % ainsi que les taxes, soit fait à TGC Inc. ;

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles aux postes budgétaires 03-310-45-521 TECQ – Contrat et 03-310-52-521 Fimeau – Contrat.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8.1.2 TGC – Décompte # 5
Résolution 2022-08-223
CONSIDÉRANT que la demande de paiement du 5e décompte progressif présenté par TGC Inc. est recommandée pour paiement par l'ingénieur de la firme Service exp, responsable du projet ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU 

QU'un paiement de 54 171.51 $, incluant la retenue de 10 % ainsi que les taxes, soit fait à TGC Inc. ;

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles aux postes budgétaires 03-310-45-521 TECQ – Contrat et 03-310-52-521 Fimeau – Contrat.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8.1.3 Mandat pour rédaction de l’acte de servitude

Résolution 2022-08-224
ATTENDU que la firme Ecce Terra a procédé à la description technique concernant la servitude sur une partie du lot 4 189 500 ;

ATTENDU qu’il y a lieu de procéder à l’enregistrement de cette servitude ;

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 

QUE Me Suzie Bouffard soit mandatée pour procéder à la préparation de l’acte de servitude ;

QUE monsieur Denis Poulin, maire, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Ludger, ledit acte ;

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste budgétaire 03-310-52-521 Fimeau – Contrat.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8.2 Achat de sable, pierre nette et sel à déglacer – Décision 
Résolution 2022-08-225
CONSIDÉRANT les besoins en matériaux pour l’entretien des routes municipales durant l’hiver 2022-2023 ;

CONSIDÉRANT l’étude des propositions de prix reçues et la discussion du Conseil à cet effet ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU 

QUE l’achat de 700 TM de pierre nette 3/8-½ (± 45 voyages) soit effectué chez Excavatech Inc. aux coûts suivants :

· Pierre nette non livrée
14.50 $
taxes et redevance municipale en sus
· Pierre nette livrée
19.75 $
taxes et redevance municipale en sus
QUE l’achat de 800 TM de sable tamisé (± 50 voyages) soit effectué chez R Paré Excavation Inc. au coût suivant :
· Sable livré
9.61 $
taxes en sus et redevance municipale incluse
QUE ces achats soient payés à partir des sommes disponibles au poste budgétaire 02-330-00-622 Sable et poussière de pierre.
QUE l’achat de ± 70 tonnes de sel à glace soit effectué chez Sel Warwick au coût de 112.00 $ la tonne métrique livrée, taxes en sus ;
QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste budgétaire 02-330-00-635 – Sel.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8.3 Programme d’aide à la voirie local :

8.3.1 Sous-volet Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale – Reddition de compte
Résolution 2022-08-226
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Ludger a pris connaissance des modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter ;

ATTENDU que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL ;

ATTENDU que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés ;

ATTENDU que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL ;

ATTENDU que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli ;

ATTENDU que la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés ;

ATTENDU que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition de comptes relative au projet ;

ATTENDU que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce ;

ATTENDU que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées ;
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Ludger approuve les dépenses d’un montant de 68 065.92 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministre des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

8.4 TECQ 2019-2023 – Dépôt nouvelle programmation
Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil municipal.

8.5 Gestion des actifs – Mandat pour travaux
Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil municipal.
9. EAU POTABLE :

9.1 Recherche en eau souterraine :
9.1.1 Suivi du dossier
Une rencontre virtuelle aura lieu le 22 août prochain à laquelle participeront monsieur le maire, le conseiller Frédéric Destrijker, l’opérateur en eau potable Guillaume-Charles Coutu, monsieur Jean-Philippe Tremblay de LNA et monsieur Jean-François Dubois du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.  La discussion portera sur la possibilité d’obtenir une autorisation pour procéder à un branchement d’urgence.
10. EAUX USÉES
Aucun dossier.
11. SERVICE INCENDIE
Aucun dossier.
12. SÉCURITÉ CIVILE :
12.1 StratJ – Programme de maintien et mise à jour
Ce point est reporté à la prochaine séance du Conseil municipal.
12.2 Croix-Rouge – Amendement de prolongation de la lettre d’entente Services aux sinistrés
Résolution 2022-08-227
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Ludger et la Société canadienne de la Croix-Rouge – Québec ont une lettre d’entente – Services aux sinistrés qui arrive à échéance au mois de novembre ;

ATTENDU la Société souhaite procéder à un amendement de l’actuelle lettre d’entente afin notamment, de prolonger sa période de validité pour une durée de 12 mois à partir de sa date d’échéance ;

ATTENDU que l’amendement de prolongation précise la prolongation de la validation de l’entente ainsi que d’autres modifications devant être apportées dès maintenant à notre lettre d’entente :

· Une prolongation de la durée de l’entente de trois à quatre ans ;

· Un ajustement aux modalités financières de l’entente indiquant qu’à compter de l’année financière 2022-2023, la contribution annuelle demandée aux villes et municipalités de plus de 1 000 habitants sera de 0.18 $ par habitant.  Cette modification permettra à la Croix-Rouge de continuer à développer et à maintenir son réseau bénévole et ses partenariats dans le but d’être prête à intervenir lors de sinistre ;

· Un changement à la description du service inscription et renseignements à l’Annexe B – Description des services aux sinistrés pour refléter la mise à jour des outils d’inscription ;

· La substitution d’un paragraphe à l’annexe D – Frais assumés par une ville, municipalité ou tout autre demandeur lorsqu’il requiert les services de la Croix-Rouge lors d’interventions d’urgence afin de préciser les informations que la Croix-Rouge peut transmettre quant aux frais assumés par la Ville/Municipalité.

ATTENDU qu’à part les modifications mentionnées au paragraphe précédent, les autres dispositions de la lettre d’entente restent inchangées ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE la Municipalité de Saint-Ludger accepte l’amendement de prolongation de la lettre d’entente Services aux sinistrés avec la Société canadienne de la Croix-Rouge, division du Québec ;

QU’un montant de 190.44 $ soit versé à la Croix-Rouge canadienne, Québec afin de contribuer au financement du développement et du maintien des ressources de la Croix-Rouge pour l’année 2022-2023 ;

QUE le maire, Denis Poulin, et la directrice générale adjointe, Julie Richard, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Ludger, tous documents devant donner effet à la présente résolution.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers
13. COBARIC – OFFRE DE SERVICES POUR SUIVI RIVIÈRE SAMSON
Ce point sera discuté lors de la préparation du budget 2023.
14. BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – SPECTACLE CLÉOBÜLE L’EXPLORATEUR DE RÊVES
Résolution 2022-08-228
ATTENDU que la Bibliothèque municipale désire réserver les services de Cléobüle l’explorateur de rêves pour la prestation d’un spectacle intitulé « Une forêt enchantée à explorer » qui sera présenté le 16 octobre 2022 au coût de 400.00 $, non taxable et incluant les frais de déplace​ment ;

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ;

QUE le Conseil autorise la responsable de la bibliothèque municipale, madame Jacinthe Rocheleau, à procéder à la signature du contrat entre la Bibliothèque municipale de Saint-Ludger et Cléobüle l’explorateur de rêves, pour le spectacle « Une forêt enchantée à explorer » ;

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste budgétaire 02-702-30-950 Bibliothèque municipale - fonctionnement.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

15. DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE :

15.1 Les roses pour la cause
Résolution 2022-08-229
ATTENDU que Les Roses pour la cause est un organisme ayant comme mission de soutenir financièrement les femmes diagnostiquées d’un des 5 cancers féminins ;

ATTENDU que l’organisme sollicite la Municipalité afin d’obtenir une aide financière leur permettant de poursuivre leur mission ;

ATTENDU que le Conseil a analysé cette demande en fonction de la politique relative aux demandes de dons et commandites qu’il a adoptée ;

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU
DE ne pas accéder à cette demande.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers

15.2 Place aux jeunes du Granit
Résolution 2022-08-230
ATTENDU que Place aux jeunes du Granit a comme mission de favoriser la migration, l’établis​se​ment et la rétention de jeunes diplômés âgés de 18 à 35 ans dans la MRC du Granit ;

ATTENDU que Place aux jeunes du Granit, chapeauté par l’organisme Intro-Travail et Carrefour 

Jeunesse-Emploi du Granit, souhaite inviter la Municipalité de Saint-Ludger à devenir partenaire financier pour la 25e édition des séjours exploratoires ;

CONSIDÉRANT que cette activité régionale couvre le territoire de la MRC du Granit et que la Municipalité de Saint-Ludger, par sa quote-part à la MRC du Granit, contribue déjà ;
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 

DE ne pas accéder à cette demande.
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers
16. VARIA

Aucun point ajouté.
17. DÉPÔT DE DOCUMENTS POUR INFORMATION

Les documents suivants ont été remis au Conseil pour information :
· Conseil des maires – PV du 22 juin 2022
· Conseil des maires – PV du 18 juillet 2022

18. RÉPERTOIRE DU COURRIER REÇU AU 12 AOÛT 2022
Résolution 2022-08-231
ATTENDU que la correspondance reçue au bureau municipal entre le 8 juillet et le 12 août 2022 est classée sous 4 rubriques : 

· Régional

· Général

· Communiqués

· Publications
ATTENDU qu'une liste de cette correspondance a été remise à chaque membre du conseil ;

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
         
      APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 

QUE la correspondance soit archivée et qu'il y soit donné suite selon les instruc​tions du conseil.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers

19. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE

Aucune personne présente.
20. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE
Résolution 2022-08-232
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
QUE la séance ordinaire soit levée.  Il est 19h55.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers
Je, Denis Poulin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.
________________________
_______________________

Denis Poulin, Maire
Julie Létourneau, Dir. Gén.
St-Ludger – Conseil Municipal – 16 août 2022
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